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(57) Panneau réseau réflecteur radiofréquence (1) pour 
antenne de satellite, comprenant:

- un support structural (2);
- des tuiles radiofréquences (3) supportant des cellules 

radiofréquences polygonales (4) configurées pour réfléchir 
et déphaser des signaux radiofréquences incidents ;

- une liaison complète (5), entre le support structural (2) 
et la tuile radiofréquence (3); et

- au moins deux liaisons de type glissière (6), entre le 
support structural (2) et la tuile radiofréquence (3), dans le 
plan du panneau (1), d'axes distincts et passant par la liai­
son complète (5).

Illllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll
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Panneau réseau réflecteur radiofréquence pour antenne de satellite et 
réseau réflecteur radiofréquence pour antenne de satellite comprenant 

au moins un tel panneau

L'invention porte sur un panneau réseau réflecteur radiofréquence 
pour antenne de satellite et un réseau réflecteur radiofréquence pour 
antenne de satellite comprenant au moins un tel panneau.

Il est connu des réflecteurs radiofréquences d'antennes de 
satellites paraboliques de grandes tailles, par exemple de l'ordre de 6 m de 
diamètre, qui sont techniquement compliqués et donc de coûts élevés pour 
satisfaire les exigences fonctionnelles requises par la mission 
(particulièrement en ce qui concerne la stabilité géométrique en orbite).

Il est connu des panneaux réseaux réflecteurs, tels qu'embarqués 
sur le satellite "cubesat", nommé "Integrated Solar Array and Reflectarray 
Antenna" en langue anglaise, d'acronyme ISARA, comme illustré sur la figure
1.

Il est également connu des démonstrateurs ou prototypes réalisés 
au sol fonctionnant dans les bandes L à C.

Cependant, les panneaux plans de l'état de l'art posent un 
problème de dilatation thermique lorsqu'ils doivent fonctionner en 
radiofréquences, compte tenu des gradients thermiques existant le long de 
tels appendices externes.

Par son fonctionnement RF, une configuration utilisant un 
panneau de type Reflectarray impose une sélection rigoureuse de matériaux 
diélectriques à faibles pertes RF et faible permittivité.

Ainsi, les matériaux possibles en bandes L à C, sont naturellement 
orientés sur des laminés à matrices organiques (par exemple de type 
cyanate ester, poly-imide, ou équivalent, ...) renforcés par des fibres de 
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quartz, de silice ou de verre. Ces matériaux sont certes performants en RF, 
mais restent peu stables au regard de leur coefficient de dilation thermique 
(de l'ordre de 10 voire même de 12 ppm/°C) pour des variations de 
températures constatées en orbite.

Cette gamme de coefficients de dilatation thermique apparaît 
comme trop importante pour garantir le niveau de stabilité géométrique 
requis pour un produit Reflectarray, afin d'assurer les exigences antennes 
imposées par les opérateurs de télécoms.

Les gradients thermiques transverses (hors du plan de l’épaisseur 
du panneau Reflectarray) induisent par "effet bilame" du panneau, des 
déformées hors du plan notables comme illustrées sur la figure 2.

On entend par effet bilame, le couplage entre dilatations dans le 
plan et dilatations hors du plan (par couplage membrane/flexion) subséquent 
à des forts coefficients de dilatation.

Un but de l'invention est de pallier les problèmes précédemment 
cités, et notamment pour des panneaux de dimensions supérieures à 2m sur 
2m.

Il est proposé, selon un aspect de l'invention, un panneau réseau 
réflecteur radiofréquence pour antenne de satellite, comprenant :
- un support structural ;
- des tuiles radiofréquences supportant des cellules radiofréquences 
polygonales configurées pour réfléchir et déphaser des signaux 
radiofréquences incidents ;
- une liaison complète (appelée point fixe), entre le support structural et la 
tuile radiofréquence ; et
- au moins deux liaisons de type glissière, entre le support structural et la 
tuile radiofréquence, dans le plan du panneau, d'axes distincts et passant par 
la liaison complète.
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Un tel panneau présente des dilatations limitées et donc 
compatibles avec les exigences missions de satellites.

Dans un mode de réalisation, la liaison complète peut être 
5 disposée au barycentre de la tuile radiofréquence.

Ainsi, les déformations dans le plan de la tuile RF, sous 
chargement thermique, sont minimisées ce qui présente un avantage certain 
pour les performances d'antenne.

10

En variante, la liaison complète peut être disposée au bord de la 
tuile radiofréquence.

Ainsi, cela peut faciliter certaines configurations de tuile RF 
15 (contraintes locales d’aménagement), mais en contrepartie induira des 

déformées dans le plan plus importantes (en comparaison de la liaison 
complète localisée au centre de la tuile RF) donc avec des performances 
antenne plus impactées par le chargement thermique.

20 Selon un mode de réalisation, le support structural comprend une
couche espaceur revêtue de deux peaux en matériau orthotrope drapé, 
d'épaisseur inférieure à 1 mm, configuré pour assurer un module d'Young 
équivalent quasi isotrope compris entre 100 et 200 GPa, et un coefficient de 
dilatation thermique inférieur ou égal à 3 ppm/°C.

25

Ainsi, il est possible d'assurer la stabilité dimensionnelle requise 
par la mission, ceci malgré des coefficients de dilatation thermique (ou OTE 
pour acronyme de "Coefficient of Thermal Expansion") disponibles élevés 
pour les matériaux diélectriques constitutifs d'une tuile radioélectrique. En 

30 effet, sans l'invention, seuls des CTE inférieurs ou égaux à 3 ppm/°C 
permettraient de garantir ce niveau de stabilité dimensionnelle en orbite. De 
telles valeurs de CTE restent pour l’heure commercialement indisponibles. 
Le dispositif de fixation d'une tuile radioélectrique permet de limiter l’effet 
bilame en interdisant les déformées hors du plan de la tuile RF, par effet de 

35 bridage sur le panneau structural. Ainsi, les déformées hors du plan restent 



4

5

10

15

20

25

30

35

limitées à celle du panneau structural c’est-à-dire équivalentes à celles 
procurées par un CTE équivalent à 3 ppm/°C.

Dans un mode de réalisation, la couche espaceur est en nid 
d'abeilles, et/ou en assemblage de barres, et/ou en mousse.

Ainsi, la couche espaceur assure une rigidité nécessaire, avec 
une masse volumique suffisamment limitée.

Selon un mode de réalisation, l'étage RF des cellules 
radiofréquences (4) comprend un empilement d'une couche diélectrique 
porteuse, recouverte d'une couche stable radioélectriquement isolante dans 
une plage étendue de températures comprise entre -130°C et +150°C], 
comme un laminé de type poly-imide, tel du Kapton (marque déposée).

Dans un mode de réalisation, l'étage RF des cellules 
radiofréquences comprend une couche de cuivre partielle, assurant le 
déphasage radiofréquence, disposée entre la couche diélectrique porteuse 
et la couche radioélectriquement isolante, ou sur la couche 
radioélectriquement isolante.

Selon un mode de réalisation, les cellules radiofréquences sont 
d'épaisseur réduite comprise 5 et 10 mm pour le cas de la bande de 
fréquences S.

Ainsi la masse portée par le support structural reste limitée.

Dans un mode de réalisation, une liaison complète (également 
appelée point fixe) comprend :
- une vis ;
- un insert taraudé dans la tuile radiofréquence ;
- un insert taraudé dans le support structural ;
- une entretoise épaulée pour assurer un espacement entre la tuile 
radiofréquence et le support structural et un centrage des éléments de la 
liaison complète, et munie d'un alésage pour la vis ; et
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- une rondelle entre la tête de la vis et l’insert dans le support plan.

Ainsi, la direction des glissements dans le plan apparaît comme 
contrôlée et la direction des glissements hors du plan reste bridée.

Selon un mode de réalisation, une liaison de type glissière 
comprend :

- une vis ;

- un insert taraudé dans la tuile radiofréquence ;
- un insert taraudé dans le support structural ;
- une entretoise épaulée assurant un espacement entre la tuile 

radiofréquence et le support structural et un centrage des éléments de 
la liaison de type glissière, et munie d'un alésage pour la vis ;

- une rondelle ressort entre l'entretoise et l’insert dans le support pour 
calibrer l'effort exercé par la vis ; et

- un trou oblong permettant une zone de glissement de la vis, entre 
l'entretoise et l’insert taraudé selon l'axe de la liaison de type glissière.

Ainsi, la direction des glissements dans le plan apparaît comme 
contrôlée et la direction des glissements hors du plan reste bridée.

Dans un mode de réalisation, une liaison de type glissière (6) 
comprend :

- une poutre en "I" assurant un espacement entre la tuile radiofréquence 
et le support structural, comprenant une aile inférieure, une âme et une 
aile supérieure avec taraudage ;

- une couche de colle fixant l'aile inférieure au support structural ;
- un insert dans la tuile, avec alésage ;
- une vis ; et

- une rondelle entre la tête de la vis et l’insert dans la tuile 
radiofréquence.

Ainsi, la direction des glissements dans le plan apparaît comme 
contrôlée et la direction des glissements hors du plan reste bridée.
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Selon un mode de réalisation, une liaison de type glissière 
comprend :

- une glissière ;
- une couche de colle fixant la glissière au support structural ;
- une poutre en "I" assurant un espacement entre la tuile radiofréquence 

et le support structural, comprenant une aile inférieure formant un 
coulisseau dans la glissière, une âme et une aile supérieure avec 
taraudage ;

- un insert dans la tuile radiofréquence, avec alésage ;
- une vis ; et
- une rondelle entre la tête de la vis et l’insert dans la tuile 

radiofréquence.

Ainsi, la direction des glissements dans le plan apparaît comme 
contrôlée et la direction des glissements hors du plan reste bridée.

Selon un autre aspect de l'invention, il est également proposé un 
réseau réflecteur radiofréquence pour antenne de satellite comprenant au 
moins un panneau selon l'une des revendications précédentes, et des 
mécanismes d'assemblage et de déploiement.

L'invention sera mieux comprise à l'étude de quelques modes de 
réalisation décrits à titre d'exemples nullement limitatifs et illustrés par les 
dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente schématiquement des panneaux réseau 
réflecteurs de type ISARA, selon l'état de la technique ;

- la figure 2 illustre schématiquement les déplacements hors du plan en 
présence de gradients thermiques transverses à l’épaisseur du 
panneau Reflectarray, selon l'état de la technique ;

- la figure 3 illustre schématiquement un panneau réseau réflecteur 
radiofréquence pour antenne de satellite, selon un aspect de 
l'invention ;

- La figure 3bis illustre schématiquement une variante de la figure 3, 
dans laquelle le support structural est à facettes, selon un aspect de 
l'invention ;
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- La figure 3ter illustre schématiquement une variante de la figure 3, 
dans laquelle le support structural est convexe, selon un aspect de 
l'invention ;

- la figure 4 illustre schématiquement des exemples de cellules 
radiofréquences au fonctionnement capacitif ou inductif, selon un 
aspect de l'invention ;

- la figure 5 illustre schématiquement des exemples de cellules 
radiofréquences au fonctionnement capacitif ou inductif, selon un 
aspect de l'invention ;

- la figure 6 illustre schématiquement des exemples de formes de tuiles 
radiofréquences possibles, selon un aspect de l'invention ;

- la figure 7 illustre schématiquement un mode de fixation d'une tuile 
radiofréquence rectangulaire sur son panneau structural, sensiblement 
au barycentre de la tuile, selon un aspect de l'invention ;

- la figure 7bis illustre schématiquement un mode de fixation d'une tuile 
radiofréquence rectangulaire sur son panneau structural, sur un bord 
de la tuile, selon un aspect de l'invention ;

- les figures 8 et 9 illustrent schématiquement des cellules 
radiofréquences carrées, et les déformées globales du Produit 
Reflectarray en version multipanneaux sous cas de chargement 
thermique transverse selon un aspect de l'invention ;

- la figure 10 représente un exemple de panneau Reflectarray carré 
équipé de tuiles radiofréquences carrées, par exemple de dimensions 
2 m x 2 m, selon un aspect de l'invention ;

- la figure 11 illustre schématiquement une liaison complète (également 
nommée point fixe d'une tuile radiofréquence), selon un aspect de 
l'invention ; et

- les figures 12, 13 et 14 illustrent schématiquement des liaisons de type 
glissière, selon divers aspects de l'invention.

Sur l'ensemble des figures, les éléments ayant des références 
identiques sont similaires.

La figure 3 représente un panneau réseau réflecteur 
radiofréquences 1 selon un aspect de l'invention, en coupe, comprenant :
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- un support structural 2 ;
- des tuiles radiofréquences 3 supportant des cellules radiofréquences 
polygonales 4 configurées pour réfléchir et déphaser des signaux 
radiofréquences incidents ;
- une liaison complète 5, entre le support structural 2 et la tuile 
radiofréquence 3 ; et
- au moins deux liaisons de type glissière 6, entre le support structural 2 et la 
tuile radiofréquence 3, dans le plan du panneau 1, d'axes distincts et passant 
par la liaison complète 5.

La liaison complète 5 peut être située au milieu d'une tuile ou en 
bordure de tuile.

Le support structural 2 comprend une couche espaceur 2a revêtue 
de deux peaux 2b en matériau orthotrope drapé, d'épaisseur inférieure à 1 
mm, configuré pour assurer un module d'Young équivalent quasi isotrope 
compris entre 100 et 200 GPa, et un coefficient de dilatation thermique 
inférieur ou égal à 3 ppm/°C.

On entend par support structural 2, un support assurant les 
fonctions de raideur globale du produit Reflectarray tant en configuration 
stockée que déployée, le passage des efforts au niveau des fixations des 
panneaux sur la plateforme, la fixation des charnières de déploiement inter­
panneaux Reflectarray, ainsi que la fixation des tuiles RF.

Le support structural 2 peut être plan ou non, par exemple il peut 
être à facettes ou convexe, comme respectivement illustré sur les figure 3bis 
et 3 ter.

La couche espaceur 2a peut être en nid d'abeilles, et/ou en 
assemblage de barres, et/ou en mousse.

L'étage des cellules 4 radiofréquences, ou en d'autres termes 
l'ensemble des tuiles RF, comprend un empilement d'une couche 
diélectrique porteuse, recouverte d'une couche stable radioélectriquement 
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isolante dans une plage étendue de températures comprise entre -130°C et 
+150°C]. Cette couche isolante est assurée par exemple, par une couche de 
Kapton (marque déposée) correspondant à un laminé de type poly-imide.

Une cellule 4 peut comprendre une couche de cuivre partielle, 
assurant le déphasage radiofréquence, comprise disposée entre la couche 
diélectrique porteuse et la couche radioélectriquement isolante, ou sur la 
couche radioélectriquement isolante.

Les cellules radiofréquences ont une épaisseur réduite comprise 5 
et 10 mm en bande S, ce qui permet de limiter la masse portée sur le support 
structural 2 du panneau 1.

La mise au point de telles cellules radiofréquences impose de 
rebâtir sa propre base de données permettant d’assurer la synthèse RF du 
panneau Reflectarray 1. Il faut choisir les cellules adaptées au déphasage 
local à réaliser, et choisir entre conception capacitive ou inductive.

La figure 4 représente schématiquement des cellules
radiofréquences au fonctionnement capacitif, d'ordre 1, d'ordre 2 et d'ordre 3.

La figure 5 représente schématiquement des cellules
radiofréquences au fonctionnement inductif, d'ordre 1, d'ordre 2 et d'ordre 3.

Une telle cellule radiofréquence 4, d'une épaisseur non usuelle 
assure un fonctionnement avec un étage RF d’épaisseur λ/8, alors que l’état 
de l’art RF retient une épaisseur minimale de À/4, λ représentant la longueur 
d'onde.

L’avantage principal de cet artifice réside dans la réduction de 
masse induite du panneau 1, tout comme sa compacité accrue en 
configuration stockée (i.e. non déployée) le rendant compatible avec un 
volume sous coiffe jusqu’à des diamètres d’ouverture de 6 m à 7m.
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La figure 6 représente schématiquement diverses formes de tuiles 
radiofréquences 3 en formes de polygones, en l'espèce en forme de 
polygones réguliers, comme des tuiles carrées, des tuiles rectangulaires, des 
tuiles en forme de pentagones réguliers, ou des tuiles hexagonales.

La découpe de telles tuiles est faite de façon à limiter les impacts 
RF, tout en conciliant notamment les exigences fonctionnelles suivantes :

- tolérance de fabrication d'une tuile radiofréquence (RF), et jeu inter-tuiles 
nécessaire lors de l’assemblage du panneau structural ;

- éviter les zones RF neutralisées par des fonctions non 
RF incontournables: fixation des HRM (assurant la fixation de 
l’assemblage des panneaux Reflectarray sur la plateforme lors de la 
phase de lancement), fixation des ferrures inter-panneaux 1, fixation de 
l’écran thermique (élément assurant le contrôle thermique passif du 
panneau Réflecteur sur sa face avant) ou "sunshield" en langue anglaise 
recouvrant la face active du panneau 1 ;

- minimisation des déformées de fabrication d'une tuile RF élémentaire 3 ;

- minimisation des déformées en orbite sous chargement de type gradient 
thermique transverse, compte tenu du système de report considéré entre 
une tuile RF 3 et le support structural 2.

L’agencement de l’étage RF est découpé en tuiles disjointes 3 afin 
de pallier une stabilité géométrique intrinsèque insuffisante (restant pilotée 
par les CTE élevés des matériaux diélectriques constitutifs).

La figure 7 illustre schématiquement une tuile radiofréquence 
rectangulaire, selon un aspect de l'invention, avec la liaison complète 
(appelée point fixe) 5 et au barycentre de la tuile 3. Quatre liaisons de type 
glissière 6 concourantes dans le plan du panneau 1, et par exemple selon les 
diagonales de la tuile RF rectangulaire 3.
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La liaison complète 5 peut être assurée par collage ou toute autre 
forme de fixation mécanique à base de vis, rivet, ...

Les liaisons de type glissière 6 peuvent être assurées par collage 
souple (colle silicone ou équivalente), ou par tout autre dispositif assurant 
une translation libre radialement dans le plan de la tuile 3.

La figure 7bis illustre une variante de la figure 7, dans laquelle la 
liaison complète (appelée point fixe) 5 est disposée sur le bord de la tuile 3, 
par exemple dans un coin pour une tuile radiofréquence rectangulaire. Une 
telle tuile 3 comprend trois liaisons de type glissière 6, par exemple 
disposées comme sur la figure 7bis.

La figure 8 représente schématiquement un produit Reflectarray 
réalisé par un assemblage de panneaux 1 déployés de sorte que la forme 
globale offerte par l’ouverture s’approche au plus près de la parabole mère 
du réflecteur équivalent de l'antenne.

Chacun des panneaux 1 (en l'espèce au nombre de 9 pour une 
antenne de 6m d’ouverture), est équipé de Tuiles RF (par exemple au 
nombre de 16) de sorte que les déformations en orbite restent pilotées par le 
panneau structural porteur (chacune des tuiles RF voit alors ses dilatations 
hors du plan bridées par le dispositif proposé, tandis que les déformées 
globales au niveau du panneau structural typiquement de 2m x 2m restent 
faibles de par l’architecture retenue pour ce dernier (associée à un choix 
judicieux des matériaux mis en œuvre: par exemple peaux CFRP (fibres de 
carbone imprégnées de résine organique) à faible CTE). Ainsi les 
déformations hors du plan intrinsèques à la tuile RF (de type bilame induit 
par les gradients thermiques transverses) se trouvent limitées à celles du 
panneau porteur (c’est-à-dire compatible de la mission antenne (en Bande S, 
on recherche des déformées au niveau du plan inférieures à 3mm, et dans le 
plan inférieures à 3mm)).
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La figure 9 représente la déformée induite en orbite sous cas de 
gradient thermique transverse qui reste le pire cas (en considérant comme 
référence le bord du panneau structural). La déformée hors du plan 
maximale se trouve localisée au centre du panneau 1, avec une déformée 
globale maîtrisée, et des niveaux de déformée sur chacune des tuiles 
élémentaires <1mm (devenues donc compatible de la mission antenne).

La figure 10 représente un exemple de panneau carré à tuiles 
carrées 3, par exemple de dimensions 2 m *2 m.

La figure 11 représente un exemple de liaison complète ou point 
fixe 5 comprenant :

- une vis 10 ;
- un insert taraudé 11 dans la tuile radiofréquence 3 ;
- un insert taraudé 12 dans le support structural 2 ;
- une entretoise 13 épaulée pour assurer un espacement entre la tuile 
radiofréquence 3 et le support structural 2 et un centrage des éléments de la 
liaison complète 5, et munie d'un alésage 14 pour la vis 10 ; et
- une rondelle 15 entre la tête de la vis 10 et l'insert 12 dans le support plan
2.

La figure 12 représente un exemple de liaison de type glissière 6 
comprend :

- une vis 16;
- un insert taraudé 17 dans la tuile radiofréquence 3 ;
- un insert taraudé 18 dans le support structural 2 ;
- une entretoise épaulée 19 assurant un espacement entre la tuile 

radiofréquence 3 et le support structural 2 et un centrage des éléments 
de la liaison de type glissière 6, et munie d'un alésage 20 pour la vis 
16 ;

- une rondelle ressort 21 entre l'entretoise 19 et l'insert 18 dans le 
support 2 pour calibrer l'effort exercé par la vis 16 ; et
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- un trou oblong 22 permettant une zone de glissement de la vis 16, 
entre l'entretoise 19 et l'insert taraudé 18 selon l'axe de la liaison de 
type glissière 6.

La figure 13 représente un autre exemple de liaison de type 
glissière 6 comprend :

- une poutre en "I" 23 assurant un espacement entre la tuile 
radiofréquence 3 et le support structural 2, comprenant une aile 
inférieure 24, une âme 25 et une aile supérieure 26 avec taraudage 
27 ;

- une couche de colle 28 fixant l'aile inférieure 24 au support structural 
2 ;

- un insert 29 dans la tuile 3, avec alésage 30 ;
- une vis 31 ; et
- une rondelle 32 entre la tête de la vis 31 et l'insert 29 dans la tuile 

radiofréquence 3.

La figure 14 représente un autre exemple de liaison de type 
glissière 6 comprend :

- une glissière 33 ;
- une couche de colle 34 fixant la glissière 33 au support structural 2 ;
- une poutre en "I" 35 assurant un espacement entre la tuile 

radiofréquence 3 et le support structural 2, comprenant une aile 
inférieure 36 formant un coulisseau dans la glissière 33, une âme 37 et 
une aile supérieure 38 avec taraudage 39 ;

- un insert 40 dans la tuile radiofréquence 3, avec alésage 41 ;
- une vis 42 ; et
- une rondelle 43 entre la tête de la vis 42 et l'insert 40 dans la tuile 

radiofréquence 3.

L'invention est dévolue aux applications de type panneaux 
Reflecarray ou réflecteur polarisant embarqués à bord de satellites.

Il permet de s’affranchir des CTE (coefficients de dilatation 
thermique) élevés intrinsèques aux matériaux diélectriques commercialement 
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disponibles (lesquels restent actuellement incontournables pour leurs 
propriétés RF impératives pour la mission). L'invention permet de 
limiter/brider les déformations hors du plan des tuiles RF en orbite, de sorte 
que les performances RF nécessaires soient garanties.
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REVENDICATIONS

1. Panneau réseau réflecteur radiofréquence (1) pour 
antenne de satellite, comprenant :
- un support structural (2) ;
- des tuiles radiofréquences (3) supportant des cellules radiofréquences 
polygonales (4) configurées pour réfléchir et déphaser des signaux 
radiofréquences incidents ;
- une liaison complète (5), entre le support structural (2) et la tuile 
radiofréquence (3) ; et
- au moins deux liaisons de type glissière (6), entre le support structural (2) et 
la tuile radiofréquence (3), dans le plan du panneau (1), d'axes distincts et 
passant par la liaison complète (5).

2. Panneau (1) selon la revendication 1, dans lequel ladite 
liaison complète (5) est disposée au barycentre de la tuile radiofréquence (3).

3. Panneau (1) selon la revendication 1, dans lequel ladite 
liaison complète (5) est disposée au bord de la tuile radiofréquence (3).

4. Panneau (1) selon l'une des revendications 
précédentes, dans lequel le support structural (2) comprend une couche 
espaceur (2a) revêtue de deux peaux (2b) en matériau orthotrope drapé, 
d'épaisseur inférieure à 1 mm, configuré pour assurer un module d'Young 
équivalent quasi isotrope compris entre 100 et 200 GPa, et un coefficient de 
dilatation thermique inférieur ou égal à 3 ppm/°C.

5. Panneau (1) selon la revendication 4, dans lequel la 
couche espaceur (2a) est en nid d'abeilles, et/ou en assemblage de barres, 
et/ou en mousse.

6. Panneau (1) selon l'une des revendications 
précédentes, dans lequel une cellule radiofréquence (4) comprend un 
empilement d'une couche diélectrique porteuse, recouverte d'une couche 
stable radioélectriquement isolante dans une plage étendue de températures 
comprise entre -130°C et +150°C.
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7. Panneau (1) selon la revendication 6, dans lequel la 
couche stable radioélectriquement isolante est un laminé de type poly-imide, 

tel du Kapton (marque déposée).

8. Panneau (1), selon la revendication 6 ou 7, dans lequel 
une cellule radiofréquence (4) comprend une couche de cuivre partielle, 
assurant le déphasage radiofréquence, disposée entre la couche diélectrique 
porteuse et la couche radioélectriquement isolante, ou sur la couche 
radioélectriquement isolante.

9. Panneau (1) selon l'une des revendications 
précédentes, dans lequel les cellules radiofréquences (4) sont d'épaisseur 
réduite comprise 5 et 10 mm pour le cas de la bande de fréquences S.

10. Panneau (1) selon l'une des revendications 
précédentes, dans lequel une liaison complète (5) comprend :
- une vis (10) ;
- un insert taraudé (11) dans la tuile radiofréquence (3) ;
- un insert taraudé (12) dans le support structural (2) ;
- une entretoise (13) épaulée pour assurer un espacement entre la tuile 
radiofréquence (3) et le support structural (2) et un centrage des éléments de 
la liaison complète (5), et munie d'un alésage (14) pour la vis (10) ; et
- une rondelle (15) entre la tête de la vis (10) et l’insert (12) dans le support 
plan (2).

11. Panneau (1) selon l'une des revendications 1 à 10, 
dans lequel une liaison de type glissière (6) comprend :

- une vis (16);
- un insert taraudé (17) dans la tuile radiofréquence (3) ;
- un insert taraudé (18) dans le support structural (2) ;
- une entretoise épaulée (19) assurant un espacement entre la tuile 

radiofréquence (3) et le support structural (2) et un centrage des 
éléments de la liaison de type glissière (6), et munie d'un alésage (20) 
pour la vis (16) ;

- une rondelle ressort (21) entre l'entretoise (19) et l’insert (18) dans le 
support (2) pour calibrer l'effort exercé par la vis (16) ; et
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- un trou oblong (22) permettant une zone de glissement de la vis (16), 

entre l'entretoise (19) et l’insert taraudé (18) selon l'axe de la liaison de 
type glissière (6).

12. Panneau (1) selon l'une des revendications 1 à 10, 

dans lequel une liaison de type glissière (6) comprend :
- une poutre en "I" (23) assurant un espacement entre la tuile 

radiofréquence (3) et le support structural (2), comprenant une aile 
inférieure (24), une âme (25) et une aile supérieure (26) avec 
taraudage (27) ;

- une couche de colle (28) fixant l'aile inférieure (24) au support 
structural (2) ;

- un insert (29) dans la tuile (3), avec alésage (30) ;
- une vis (31) ; et
- une rondelle (32) entre la tête de la vis (31) et l’insert (29) dans la tuile 

radiofréquence (3).

13. Panneau (1) selon l'une des revendications 1 à 10, 
dans lequel une liaison de type glissière (6) comprend :

- une glissière (33) ;
- une couche de colle (34) fixant la glissière (33) au support structural 

(2);
- une poutre en "I" (35) assurant un espacement entre la tuile 

radiofréquence (3) et le support structural (2), comprenant une aile 
inférieure (36) formant un coulisseau dans la glissière (33), une âme 
(37) et une aile supérieure (38) avec taraudage (39) ;

- un insert (40) dans la tuile radiofréquence (3), avec alésage (41 ) ;
- une vis (42) ; et
- une rondelle (43) entre la tête de la vis (42) et l’insert (40) dans la tuile 

radiofréquence (3).

14. Réseau réflecteur radiofréquence pour antenne de 
satellite comprenant au moins un panneau selon l'une des revendications 
précédentes, et des mécanismes d'assemblage et de déploiement.
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